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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise
1.1. Identificateur de produit
Forme du produit : Mélange
Nom du produit : VIRUS & BACTERIA CLEANER AERO
Code du produit : 640000000
1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes
Utilisation de la substance/mélange : Désinfectant
Fonction ou catégorie d'utilisation : Ce mélange est utilisé sous forme de générateur d'aérosols.

1.2.2. Utilisations déconseillées
Pas d'informations complémentaires disponibles
1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

1.4. Numéro d’appel d’urgence
Numéro d'urgence : N° ORFILA : +33 1 45 42 59 59

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire
Belgique Centre Anti-

Poisons/Antigifcentrum
c/o Hôpital Central de la Base 
- Reine Astrid

Rue Bruyn 1
1120 Bruxelles/Brussel

+32 70 245 245 Toutes les questions urgentes 
concernant une intoxication: 
070 245 245 (gratuit, 24/24), 
si pas accessible 02 264 96 
30 (tarif normal)

France ORFILA +33 1 45 42 59 59

Luxembourg Centre Anti-
Poisons/Antigifcentrum
c/o Hôpital Central de la Base 
- Reine Astrid

Rue Bruyn 1
1120 Bruxelles/Brussel

+352 8002 5500

RUBRIQUE 2: Identification des dangers
2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] Mélanges/Substances: FDS UE 2015: Selon le Règlement (UE) 2015/830 

(Annexe II de REACH)
Aérosol, catégorie 3 H229 
Texte intégral des mentions H : voir rubrique 16

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement
Pas d'informations complémentaires disponibles
2.2. Éléments d’étiquetage
Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher

Mention d'avertissement (CLP) : Attention
Mentions de danger (CLP) : H229 - Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur.
Conseils de prudence (CLP) : P101 - En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette.

P102 - Tenir hors de portée des enfants.
P210 - Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes 
nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer.
P251 - Ne pas perforer, ni brûler, même après usage.
P260 - Ne pas respirer les aérosols.
P273 - Éviter le rejet dans l'environnement.
P314 - Consulter un médecin en cas de malaise.
P410+P412 - Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température 
supérieure à 50 °C/122 °F.
P501 - Éliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation 
locale/régionale/nationale/internationale.

Phrases supplémentaires : Produit biocide.
Le mélange est utilisé sous forme d'aérosol.

A.M.P.E.R.E. SYSTEM
3 Rue Antoine Balard - P.A. du Vert Galant
95310 Saint-Ouen l'Aumône - France
T +33 1 34 64 72 72 - F +33 1 30 37 55 17
fds@amperesystem.com

mailto:fds@amperesystem.com
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2.3. Autres dangers
Autres dangers qui n’entraînent pas la 
classification

: Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% 
publiées par l´Agence Européenne des Produits Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du 
REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table.

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants
3.1. Substances
Non applicable
3.2. Mélanges

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP]

Azote      -      Nota : [1]- [7] (N° CAS) 7727-37-9
(N° CE) 231-783-9

0 - 2,5 Non classé

Propane-2-ol      -     Nota : [1] (N° CAS) 67-63-0
(N° CE) 200-661-7
(N° Index) 603-117-00-0
(N° REACH) 01-21194557558-25

0 - 2,5 Flam. Liq. 2, H225
Eye Irrit. 2, H319
STOT SE 3, H336

Remarques : [7] Gaz propulseur.
[1] substance possédant des valeurs limites d’exposition professionnelle communautairesTexte complet des phrases H: voir rubrique 16

RUBRIQUE 4: Premiers secours
4.1. Description des premiers secours

: D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent, toujours faire 
appel à un médecin. NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

: Se munir d'une protection respiratoire et retirer le sujet de l'atmosphère polluée. Amener à 
l'air libre. En cas de difficultés respiratoires pratiquer la respiration artificielle, avertir 
d'urgence un médecin.

: Oter immédiatement tout vêtement ou chaussure souillés. Laver immédiatement à l'eau et 
au savon et bien rincer. Consulter un médecin si l'irritation persiste. Laver les vêtements 
contaminés avant réutilisation. Nettoyez les chaussures à fond avant réutilisation.

Premiers soins général

Premiers soins après inhalation

Premiers soins après contact avec la peau

Premiers soins après contact oculaire

Premiers soins après ingestion

: Adresser le sujet chez un ophtalmologiste, notamment s'il apparaît une rougeur, 
une douleur ou une gêne visuelle.
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette. Ne pas faire vomir. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Pas d'informations complémentaires disponibles
4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie
5.1. Moyens d’extinction
Moyens d'extinction appropriés : Ininflammable. En cas d'incendie, utiliser :

- eau pulvérisée ou brouillard d'eau
- mousse
- poudres polyvalentes ABC
- poudres BC
- dioxyde de carbone (CO2).

Agents d'extinction non appropriés : En cas d'incendie, ne pas utiliser :
- jet d'eau.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Danger d'incendie : Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire. L'exposition aux produits de 

décomposition peut comporter des risques pour la santé. Ne pas respirer les fumées.
Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie

: En cas d'incendie, peut se former :
- monoxyde de carbone (CO)
- dioxyde de carbone (CO2).

5.3. Conseils aux pompiers
Mesures de précaution contre l'incendie : En raison de la toxicité des gaz émis lors de la décomposition thermique des produits, les 

intervenants seront équipés d'appareils de protection respiratoire autonomes isolants.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence
Mesures générales : Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.
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6.1.1. Pour les non-secouristes
Pas d'informations complémentaires disponibles

6.1.2. Pour les secouristes
Equipement de protection : Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se 

référer à la section 8).
6.2. Précautions pour la protection de l’environnement
Contenir et recueillir les fuites avec des matériaux absorbants non combustibles, par exemple : sable, terre, vermiculite, terre de diatomées dans 
des fûts en vue de l'élimination des déchets. Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.
6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Procédés de nettoyage : Nettoyer de préférence avec un détergent - Eviter l'utilisation de solvants. Placer les 

aérosols écrasés ou percés fuyards dans des récipients étanches étiquetés. Elimination 
des produits de lavage ou des déchets contaminés par un récupérateur agréé.

6.4. Référence à d'autres rubriques
Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger

: Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est 
manipulé le produit. Se laver les mains après toute manipulation. Toutes les précautions 
doit être prises pour éviter un départ de feu lors de la perforation accidentelle par les 
fourches d'un chariot pendant la manipulation de palette de fûts ou de bidons. Les fourches 
doivent être de forme arrondie et leur longueur doit être adaptée pour rendre impossible la 
perforation des fûts ou des bidons situés sur une palette. Des fourches anti-étincelles 
recouvertes par exemple de bronze, d'inox ou de laiton sont recommandées. Ne pas fumer 
//. Prévention des incendies et des explosions : Ne pas percer ou brûler, même après 
usage, Interdire l'accès des locaux aux personnes non autorisées //. Equipements et 
procédures recommandés : Pour la protection individuelle, voir § 8, Observer les 
précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du 
travail, Ne pas respirer les aérosols. //. Equipements et procédures interdits : Il est interdit 
de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Conditions de stockage : Il est recommandé de débanaliser les aérosols dans le stock. La zone "aérosols" doit être 

délimitée soit à l'aide d'un grillage métallique à maille maxi de 5 cm, formant une cage, soit 
à l'aide de murs, afin d'éviter les projections d'aérosols risquant d'enflammer le reste du 
stock.
Stocker entre +5°C et +30°C dans un endroit sec bien ventilé. Conserver hors de la portée 
des enfants.
Récipient sous pression. A protéger contre les rayons solaires et à ne pas exposer à une 
température supérieure à 50°C.

Matériaux d'emballage : Toujours conserver le produit dans un emballage de même nature que l'emballage 
d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle
8.1. Paramètres de contrôle
Azote      -      Nota : [1]- [7] (7727-37-9)

Espagne - Valeurs Limites d'exposition professionnelle

Nom local Nitrógeno

Notes b (Asfixiantes simples. Ciertos gases y vapores presentes en el aire actúan desplazando 
al oxígeno y disminuyendo su concentración en el aire, sin efecto toxicológico. Estas 
sustancias no tienen un valor límite ambiental asignado y el único factor limitador de la 
concentración viene dado por el oxígeno disponible en el aire, que debe ser al menos del 
19,5 % de O2 equivalente a nivel del mar. Este valor proporciona una cantidad adecuada 
de oxígeno para la mayoría de los trabajos realizados, incluyendo un margen de 
seguridad).

Référence réglementaire Límites de Exposición Profesional para Agentes Químicos en España 2019. INSHT

Propane-2-ol      -     Nota : [1] (67-63-0)

France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle

Nom local Alcool isopropylique

VLE(mg/m³) 980 mg/m³

VLE (ppm) 400 ppm

Note (FR) Valeurs recommandées/admises
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Référence réglementaire Circulaire du Ministère du travail (réf.: INRS ED 984, 2016)

Allemagne - Valeurs Limites d'exposition professionnelle (TRGS 900)

TRGS 900 Nom local Propan-2-ol

Valeur limite au poste de travail (mg/m³) 500 mg/m³

Valeur limite au poste de travail (ppm) 200 ppm

Limitation de crête 2(II)

TRGS 900 Remarque DFG;Y

TRGS 900 Référence réglementaire TRGS900

Allemagne - Valeurs limites biologiques (TRGS 903)

TRGS 903 Nom local Propan-2-ol

TRGS 903 Valeur limite biologique 25 mg/l Parameter: Aceton - Untersuchungsmaterial: B = Vollblut, U = Urin - 
Probenahmezeitpunkt: b) Expositionsende, bzw. Schichtende - Festlegung/Begründung: 
11/2012 DFG
25 mg/l Parameter: Aceton - Untersuchungsmaterial: U = Urin - Probenahmezeitpunkt: b) 
Expositionsende, bzw. Schichtende - Festlegung/Begründung: 11/2012 DFG

TRGS 903 Référence réglementaire TRGS 903

Pologne - Valeurs Limites d'exposition professionnelle

Nom local Propan-2-ol (izopropylowy alkohol)

NDS (mg/m³) 900 mg/m³

NDSCh (mg/m³) 1200 mg/m³

Remarque (PL) Skóra (Oznakowanie substancji notacją „skóra” oznacza, że wchłanianie substancji przez 
skórę może być tak samo istotne jak przy narażeniu drogą oddechową).

Référence réglementaire Dz. U. 2018 poz. 1286

Espagne - Valeurs Limites d'exposition professionnelle

Nom local Isopropanol (Alcohol isopropílico)

VLA-ED (mg/m³) 500 mg/m³

VLA-ED (ppm) 200 ppm

VLA-EC (mg/m³) 1000 mg/m³

VLA-EC (ppm) 400 ppm

Notes VLB® (Agente químico que tiene Valor Límite Biológico), s (Esta sustancia tiene prohibida 
total o parcialmente su comercialización y uso como fitosanitario y/o como biocida. Para 
una información detallada acerca de las prohibiciones consúltese: Base de datos de 
productos biocidas: http://www.msssi.gob.es/ciudadanos/productos.do?tipo=plaguicidas 
Base de datos de productos fitosanitarios 
http://www.magrama.gob.es/agricultura/pags/fitos/registro/fichas/pdf/Lista_sa.pdf).

Référence réglementaire Límites de Exposición Profesional para Agentes Químicos en España 2019. INSHT

Espagne - Valeurs limites biologiques

Nom local Isopropanol (Alcohol isopropílico)

Espagne - BLV 40 mg/l Parámetro: Acetona - Medio: Orina - Momento de muestreo: Final de la semana 
laboral - Notas: F (Fondo. El indicador está generalmente presente en cantidades 
detectables en personas no expuestas laboraboralmente. Estos niveles de fondo están 
considerados en el valor VLB), I (Significa que el indicador biológico es inespecífico 
puesto que puede encontrarse después de la exposición a otros agentes químicos)

Référence réglementaire Límites de Exposición Profesional para Agentes Químicos en España 2019. INSHT

Royaume Uni - Valeurs Limites d'exposition professionnelle

Nom local Propan-2-ol

WEL TWA (mg/m³) 999 mg/m³

WEL TWA (ppm) 400 ppm

WEL STEL (mg/m³) 1250 mg/m³

WEL STEL (ppm) 500 ppm

Référence réglementaire EH40/2005 (Fourth edition, 2020). HSE
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Propane-2-ol      -     Nota : [1] (67-63-0)
DNEL/DMEL (Travailleurs)

A long terme - effets systémiques, cutanée 888 mg/kg de poids corporel/jour

A long terme - effets systémiques, inhalation 500 mg/m³

DNEL/DMEL (Population générale)

A long terme - effets systémiques,orale 26 mg/kg de poids corporel/jour

A long terme - effets systémiques, inhalation 89 mg/m³

A long terme - effets systémiques, cutanée 319 mg/kg de poids corporel/jour

PNEC (Eau)

PNEC aqua (eau douce) 140,9 mg/l

PNEC aqua (eau de mer) 140,9 mg/l

PNEC aqua (intermittente, eau douce) 140,9 mg/l

PNEC (Sol) 

PNEC sol 28 mg/kg

PNEC (STP)

PNEC station d’épuration 2251 mg/l
8.2. Contrôles de l’exposition
Contrôles techniques appropriés:
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.
Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.
Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une ventilation 
adéquate, surtout dans les endroits clos.

Equipement de protection individuelle:
Gants.

Protection des mains:

En cas de contact répété ou prolongé, porter des gants. Latex naturel. Caoutchouc nitrile (NBR). PVC. Caoutchouc butyle. Polyalcool vinylique (PVA).

Protection oculaire:

Eviter le contact avec les yeux.
Utiliser des protections oculaires conçues contre les projections de liquide.
Avant toute manipulation, il est nécessaire de porter des lunettes à protection latérale conformes à la norme NF EN166.

Protection de la peau et du corps:

Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé. Après contact avec le produit toutes les parties du corps souillées doivent être lavées.

Protection des voies respiratoires:

Utiliser uniquement dans un environnement bien aéré. Travailler dans un lieu bien ventilé

Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle:

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
État physique : Liquide Fluide. Aérosol.

Aérosol : Pression relative à 20°C : 10 bars ± 0.5 bar.
Gaz comprimé incolore, odeur très faible / Caractéristiques d'explosivité (%vol.) : Néant.

Couleur : Aucune donnée disponible
Odeur : Aucune donnée disponible
Seuil olfactif : Aucune donnée disponible
pH : Non pertinent
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Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1)
Point de fusion
Point de congélation
Point d'ébullition
Point d'éclair
Température d'auto-inflammation
Température de décomposition
Inflammabilité (solide, gaz)
Pression de vapeur
Pression de vapeur à 50 °C
Densité relative de vapeur à 20 °C
Densité relative
Solubilité
Log Pow
Viscosité, cinématique
Viscosité, dynamique
Propriétés explosives
Propriétés comburantes
Limites d'explosivité

: Aucune donnée disponible

: Non pertinent
: Aucune donnée disponible 
: Non pertinent
: Non pertinent
: Non pertinent
: Non pertinent
: Aucune donnée 
disponible : Aucune donnée 
disponible : Non pertinent
: Aucune donnée 
disponible : ≈ 1
: Soluble dans l'eau.
: Aucune donnée 
disponible : Aucune donnée 
disponible : Aucune donnée 
disponible : Aucune donnée 
disponible : Aucune donnée 
disponible : Aucune donnée 
disponible9.2. Autres informations

Autres propriétés : Chaleur chimique de combustion : < 20 kJ/g.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité
10.1. Réactivité
Pas d'informations complémentaires disponibles
10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7. Sur certains aérosols voir la date de 
péremption indiquée sur le dessus ou le dessous de l'aérosol. Pour les aérosols où il n'est pas indiqué de date de péremption, éviter de stocker 
plus de 2 ans.
10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Pas d'informations complémentaires disponibles
10.4. Conditions à éviter
Protéger contre le gel. Boîtiers aérosols en métal, ne pas mettre en contact avec des oxydants, acides ou bases.
10.5. Matières incompatibles
Boîtiers aérosols en métal, ne pas mettre en contact avec des oxydants, acides ou bases.
10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :
- monoxyde de carbone (CO)
- dioxyde de carbone (CO2).

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques
11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Toxicité aiguë (orale) : Non classé
Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé
Toxicité aiguë (inhalation) : Non classé

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé
pH: Non pertinent

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé
pH: Non pertinent

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé
Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé
Cancérogénicité : Non classé

Toxicité pour la reproduction : Non classé
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique)

: Non classé

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée)

: Non classé

Danger par aspiration : Non classé
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Autres informations : CAS 67-63-0 : CIRC/IARC Groupe 3 : Centre international de recherche sur le cancer. 
Inclassable quant à sa cancérogénicité pour l'homme.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques
12.1. Toxicité
Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë)

: Non classé

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique)

: Non classé

12.2. Persistance et dégradabilité
Pas d'informations complémentaires disponibles
12.3. Potentiel de bioaccumulation
Pas d'informations complémentaires disponibles
12.4. Mobilité dans le sol
Pas d'informations complémentaires disponibles
12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Pas d'informations complémentaires disponibles
12.6. Autres effets néfastes
Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination
13.1. Méthodes de traitement des déchets
Législation régionale (déchets) : Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminé 

conformément aux dispositions de la directive 2008/98/CE.
Méthodes de traitement des déchets : Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau. La gestion des déchets se fait 

sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment 
sans créer de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore. Recycler ou éliminer 
conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une 
entreprise agréée. Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à 
leur élimination dans l'environnement. //. Emballages souillés : Vider complètement les 
emballages avant élimination, Conserver la(les) étiquettes sur le récipient, Remettre à un 
éliminateur agréé.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport
Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN
14.1. Numéro ONU
N° ONU (ADR) : UN 1950
N° ONU (IMDG) : UN 1950
N° ONU (IATA) : UN 1950
N° ONU (ADN) : UN 1950
N° ONU (RID) : UN 1950
14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
Désignation officielle de transport (ADR)
Désignation officielle de transport (IMDG)
Désignation officielle de transport (IATA)
Désignation officielle de transport (ADN)
Désignation officielle de transport (RID)
Description document de transport (ADR)
Description document de transport (IMDG)
Description document de transport (IATA)
Description document de transport (ADN)
Description document de transport (RID)

: AÉROSOLS asphixiants
: AEROSOLS
: Aerosols, non-flammable
: AÉROSOLS
: AÉROSOLS asphixiants
: UN 1950 AÉROSOLS asphixiants, 2.2, (E)
: UN 1950 AEROSOLS, 2.2
: UN 1950 Aerosols, non-flammable, 2.2
: UN 1950 AÉROSOLS, 2.2
: UN 1950 AÉROSOLS asphixiants, 2.2

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
ADR
Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : 2.2
Étiquettes de danger (ADR) : 2.2 

:



VIRUS & BACTERIA CLEANER AERO
Fiche de Données de Sécurité
conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830

19/05/2020 (Version: 7.1) FR (français) 8/10

IMDG
Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : 2.2
Étiquettes de danger (IMDG) : 2.2 

:

IATA
Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : 2.2
Étiquettes de danger (IATA) : 2.2

:

ADN
Classe(s) de danger pour le transport (ADN) : 2.2
Étiquettes de danger (ADN) : 2.2 

:

RID
Classe(s) de danger pour le transport (RID) : 2.2
Étiquettes de danger (RID) : 2.2 

:

14.4. Groupe d’emballage
Groupe d'emballage (ADR) : Non applicable
Groupe d'emballage (IMDG) : Non applicable
Groupe d'emballage (IATA) : Non applicable
Groupe d'emballage (ADN) : Non applicable
Groupe d'emballage (RID) : Non applicable
14.5. Dangers pour l'environnement
Dangereux pour l'environnement : Non
Polluant marin : Non
Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur
Transport par voie terrestre
Code de classification (ADR) : 5A 
Dispositions spéciales (ADR) : 190, 327, 344, 625
Quantités limitées (ADR) : 1l
Quantités exceptées (ADR) : E0
Instructions d'emballage (ADR) : P207
Dispositions spéciales d'emballage (ADR) : PP87, RR6, L2 
Dispositions relatives à l‘emballage en commun 
(ADR)

: MP9 

Catégorie de transport (ADR) : 3
Dispositions spéciales de transport - Colis (ADR) : V14
Dispositions spéciales de transport - Chargement, 
déchargement et manutention (ADR)

: CV9, CV12
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Code de restriction en tunnels (ADR) : E 

Transport maritime
Dispositions spéciales (IMDG) : 63, 190, 277, 327, 344, 381, 959
Instructions d'emballage  (IMDG) : P207, LP200
Dispositions spéciales d'emballage (IMDG) : PP87, L2
N° FS (Feu) : F-D
N° FS (Déversement) : S-U
Catégorie de chargement (IMDG) : Aucun(e)
Arrimage et manutention (Code IMDG) : SW1, SW22
Tri (IMDG) : SG69

Transport aérien
Quantités exceptées avion passagers et cargo 
(IATA)

: E0

Quantités limitées avion passagers et cargo (IATA) : Y203
Quantité nette max. pour quantité limitée avion 
passagers et cargo (IATA)

: 30kgG 

Instructions d'emballage avion passagers et cargo 
(IATA)

: 203

Quantité nette max. pour  avion passagers et 
cargo (IATA)
Instructions d'emballage avion cargo seulement 
(IATA)
Quantité max. nette avion cargo seulement (IATA)
Dispositions spéciales (IATA)
Code ERG (IATA)

Transport par voie fluviale
Code de classification (ADN)
Dispositions spéciales (ADN)
Quantités limitées (ADN)
Quantités exceptées (ADN)
Equipement exigé (ADN)
Ventilation (ADN)
Nombre de cônes/feux bleus (ADN)

Transport ferroviaire
Code de classification (RID)
Dispositions spéciales (RID)
Quantités limitées (RID)
Quantités exceptées (RID)
Instructions d'emballage  (RID)
Dispositions spéciales d'emballage (RID)
Dispositions particulières relatives à l‘emballage en 
commun (RID)
Catégorie de transport (RID)
Dispositions spéciales de transport - Colis (RID)
Dispositions spéciales de transport - Chargement, 
déchargement et manutention (RID)
Colis express (RID)
Numéro d'identification du danger (RID)

: 75kg

: 203

: 150kg
: A98, A145, A167, A802 
: 2L

: 5A 
: 190, 327, 344, 625
: 1 L
: E0
: PP
: VE04 
: 0

: 5A 
: 190, 327, 344, 625
: 1L
: E0
: P207, LP200
: PP87, RR6, L2
: MP9 

: 3
: W14
: CW9, CW12

: CE2
: 20

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC
Non applicable

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 

d’environnement
15.1.1. Réglementations UE
Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH
Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH
Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH
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Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 
exportations et importations de produits chimiques dangereux.
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 
polluants organiques persistants

: Les réglementations suivantes ont été prises en compte :
- Directive 75/324/CEE modifiée par la directive 2013/10/UE.
- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 2018/1480 (ATP 13).
- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 2019/521 (ATP 12).

Autres informations, restrictions et dispositions 
légales

15.1.2. Directives nationales
France
Maladies professionnelles

Allemagne
AwSV, référence de l'annexe

12e ordonnance de mise en application de la Loi 
fédérale allemande sur les contrôles d'immission 
- 12.BlmSchV

: RG 84 - Affections engendrées par les solvants organiques liquides à usage 
professionnel : hydrocarbures liquides aliphatiques ou cycliques saturés ou insaturés et leurs 
mélanges; hydrocarbures halogénés liquides; dérivés nitrés des hydrocarbures aliphatiques; 
alcools, glycols, éthers de glycol; cétones; aldéhydes; éthers aliphatiques et cycliques, dont 
le tétrahydrofurane; esters; diméthylformamide et diméthylacétamine; acétonitrile et 
propionitrile; pyridine; diméthhylsulfone, diméthylsulfoxyde.

: Classe de danger pour l'eau (WGK) nwg, sans danger pour l'eau (Classification selon la 
AwSV, Annexe 1)

: Non assujetti au 12ème BlmSchV (décret de protection contre les émissions) (Règlement 
sur les accidents majeurs)

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 16: Autres informations

 Texte intégral des phrases H et EUH:

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2

Flam. Liq. 2 Liquides inflammables, catégorie 2

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, catégorie 3

H225 Liquide et vapeurs très inflammables.

H229 Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur.

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.

FDS UE (Annexe II REACH)
AVIS DE NON RESPONSABILITÉ

Les informations contenues dans cette fiche proviennent de sources fiables. Elles sont établies sur la base de nos connaissances à la date de mise 
à jour indiquée. Elles ont pour but d’aider l’utilisateur et ne doivent pas être considérées comme une garantie.
Les conditions ou méthodes de manutention, stockage, utilisation ou élimination du produit sont hors de notre contrôle et nous déclinons toute 
responsabilité en cas de perte, dommage ou frais occasionnés par ou liés à celles-ci. 
Toutes les substances ou mélanges peuvent présenter des dangers inconnus et doivent être utilisés avec prudence. Nous ne pouvons pas garantir 
que les dangers soient décrits de manière exhaustive.
Cette fiche a été rédigée et doit être utilisée uniquement pour ce produit. Si le produit est utilisé en tant que composant d’un autre produit, les 
informations s’y trouvant peuvent ne pas être applicables.
Cette fiche ne dispense, en aucun cas, l’utilisateur du produit de respecter l’ensemble des textes législatifs, réglementaires et administratifs relatifs 
au produit, à la sécurité, à l’hygiène et à la protection de la santé humaine et de l’environnement.

Etiquetage des biocides (Règlement 1896/2000, 1687/2002, 2032/2003, 1048/2005, 1849/2006, 1451/2007 et Directive 98/8/CE) :

Nom CAS % Type de 
produits

CHLORURE DE 
DIDECYLDIMETHYLAMMONIUM

7173-51-5 0.90 g/kg 02

Type de produits 2 : Désinfectants et produits algicides non destinés à l´application directe sur des êtres humains ou des animaux.




